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Infos

Le projet Agriculture et pollinisateurs a pris naissance dans le canton de Vaud à l'été
2015. Un travail complet réunissant notamment des agriculteurs, des apiculteurs et
des conseillers agricoles a permis de définir les actions, et poser les bases de ce

projet. Le butpremierdu projet est d'encourager la communication et la collaboration
entre agriculteurs et apiculteurs, afin de préserver et favoriser les pollinisateurs. La

Fondation Rurale Interjurassienne a intégré le projet en 2016. La phase pratique a été

officiellement lancée au Ier janvier 2018.

André Pasche Président FVA

Sauvegarder les abeilles sauvages et
domestiques dans nos campagnes
Les cantons de Vaud, Jura et le Jura bernois participeront à un projet intercantonal,
dont le but est de favoriser le développement des abeilles domestiques et sauvages.
Le projet permettra de tester de nouvelles mesures prises par les agriculteurs pour
améliorer les conditions d'existence des insectes pollinisateurs.

Un programme destiné à protéger les pollinisateurs en milieu agricole
Les abeilles et autres insectes pollinisateurs jouent un rôle important dans les écosystèmes

en général et pour l'agriculture en particulier, qui en dépend directement. En effet, près de

35 % de la production agricole mondiale est attribuée à l'activité des pollinisateurs.

La disparition importante de colonies d'abeilles est à déplorer depuis plusieurs années partout
dans le monde. Les insectes pollinisateurs sont effectivement exposés à de multiples problèmes

et de nombreux facteurs sont susceptibles de perturber leur développement et leur survie.

Pour pallier à cette situation et favoriser le maintien de cette population d'insectes, un

nouveau projet regroupant les cantons de Vaud et du Jura ainsi que le Jura bernois voit ainsi le

jour. Ce programme qui est soutenu financièrement par la Confédération, les services
d'agriculture des cantons impliqués et les partenaires actifs dans le domaine de la vulgarisation
agricole, s'inscrit dans le cadre de l'instrument de la politique agricole « Utilisation durable des

ressources naturelles » au sens des articles 77a et 77b de la loi fédérale sur l'agriculture. Dans

le Jura et le Jura bernois le projet sera mis en œuvre par la Fondation rurale interjurassienne
(FRI) et dans le canton de Vaud par le Service de l'agriculture et de la viticulture et Prométerre.

Les fédérations d'apiculture des cantons participants sont parties prenantes du projet.
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Des mesures ciblées
Les initiateurs s'engagent à promouvoir et à développer un ensemble de mesures agricoles
favorables aux abeilles sauvages et domestiques. Ces mesures visent à améliorer le développement
des insectes pollinisateurs, en agissant par exemple sur leurs ressources en nourriture, leurs

habitats ou encore en favorisant des pratiques agricoles qui contribuent à leur préservation. Un

objectif supplémentaire de ce projet est d'améliorer les collaborations et les interactions entre
les filières agricoles et apicoles. La complémentarité des activités de chacun est évidente et les

synergies doivent être renforcées. Des échanges entre agriculteurs et apiculteurs seront ainsi

organisés. Ces derniers permettront aux différentes parties de faire part de leurs observations

et de valider les pratiques favorisant les insectes pollinisateurs. Les résultats de ces actions

serviront de référence pour une mise en œuvre durable à l'échelle nationale.

Ces mesures feront l'objet d'une évaluation continue et d'un monitoring, menés conjointement

entre les porteurs de projet et les partenaires scientifiques (Université de Neuchâtel,

Agroscope).

Un soutien indirect à l'apiculture
Ce sont près de 2 millions de francs qui seront consentis pour la recherche et les études de

terrain en faveur des pollinisateurs.

Sur le canton de Vaud, 20 ruchers seront appelés à participer. Sur le Jura et le Jura bernois,

ce sont 10 ruchers qui participeront. Les apiculteurs conduiront leurs ruches selon un protocole

recommandé par le centre de recherche apicole. Le travail supplémentaire à la conduite

normale d'un rucher est rétribué.

Une plateforme informatique financée par le canton de Vaud, sera mise à disposition
gratuitement pour tous les apiculteurs du canton de Vaud, du Jura et du Jura bernois, par utilisation

simple sur Smartphone ou ordinateur.

Cette plateforme permettra une saisie centralisée des actions effectuées dans le rucher et

sera alimentée à partir des données déjà renseignées via le formulaire B2 du «Recensement

coordonné des données agricoles ». Elle permettra ainsi de faciliter la récolte et la valorisation
des données. Chaque apiculteur disposera d'un accès individuel à la plateforme sur laquelle il

pourra renseigner et suivre les activités et actions réalisées sur ses ruches.

Contacts et informations
Canton de Vaud :

Vanessa Ménétrier, Prométerre, v.menetrier@prometerre.ch, 021 614 24 30

Aurélie Heinis, Service de l'agriculture et de la viticulture, aurelie.heinis@vd.ch, 021 557 91 82

www.prometerre.ch/abeilles

Canton du Jura et Jura bernois:
Gérald Buchwalder, Fondation rurale interjurassienne,

gerald.buchwalder@frij.ch, 032 420 74 25

www.frij.ch/Conseil/Production-vegetale-/Agriculture-et-pollinisateurs-2
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